
STAPS
Gouvernance du sport 
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MASTER



 › Politiques publiques et administration 
du sport

 › Droit du sport, partenariats publics-
privés

 › Stratégie des organisations et 
développement territorial

 › Management des associations sportives

 › Gestion des ressources humaines

 › Droit du travail dans les secteurs public 
et associatif

 › Marketing territorial et des services

 › Gestion comptable et finances publiques

 › Management and coaching 
[en anglais]

 › Mega-Events and sport policies 
[en anglais]

Matières enseignées

Un master de management 
public du sport
Ce parcours de master est centré sur 
la gestion des organisations sportives 
publiques et associatives et sur la 
conception et le pilotage de projets. Il 
intègre les problématiques institutionnelles, 
économiques et sociales du développement 
territorial dans le contexte français et 
européen. Articulant sciences sociales et 
sciences de gestion et de l’administration, 
il confère aux diplômés une compétence 
reconnue depuis plus de 15 ans.

Objectifs de la formation
Ce master a pour objectif de former des 
cadres dans le domaine du management 
public et parapublic du sport (collectivités 
locales, sociétés d’économie mixte, clubs et 
fédérations sportives), exerçant des missions 
de développement territorial dans une 
logique de service public, d’intérêt général 
ou d’activités non marchandes.

Dispositifs 
d’accompagnement 

 - Soutien à l’insertion professionnelle  
et à la préparation aux concours 
(CTAPS, CEPJ...)

 - Suivi des projets professionnels
 - Contrats pédagogiques pour les 
étudiants à besoins spécifiques

Public concerné
 - Étudiants en STAPS mais aussi 
ceux ayant réalisé un cursus 
en droit, géographie, sciences 
économiques et de gestion…

 - Une expérience approfondie 
dans le secteur du sport 
(pratique personnelle, 
associative, responsabilités, 
stages, travaux…) est requise.



Établissements  
et structures partenaires
 › Région Nouvelle-Aquitaine
 › Mairie de Bordeaux
 › Union des centres de plein air (UCPA)
 › Association nationale des directeurs et des 

intervenants d’installations et des services des 
sports (ANDIISS Aquitaine)

 › Académie nationale olympique française (ANOF)
 › Sciences Po Bordeaux

Insertion professionnelle
Professionnalisation
 › Stages : 2 mois en M1 et 6 mois en M2 
+ stages supplémentaires facultatifs

 › Séjour d’étude et projet collectif tutoré 
au sein d’une structure partenaire

 › Participation à des rassemblements 
professionnels d’acteurs publics et 
parapublics du sport

Métiers
 › Conseiller territorial des APS
 › Attaché territorial (spécialité Animation)
 › Inspecteur de la jeunesse et des sports
 › Professeur de sport (en conseiller 
d’animation sportive)

 › Agent de développement (association, 
comité sportif, fédération sportive)

 › Conseiller d’Education Populaire et de 
Jeunesse

Poursuites d’études 
éventuelles
 › Cycle de préparation aux concours du 
CNFPT, Sciences Po Bordeaux...

 › Thèse de doctorat en STAPS, géographie, 
sociologie, science politique ou sciences de 
gestion

Points forts de la formation
 › 60 % des cours assurés par des 
enseignants-chercheurs reconnus à 
l’échelle internationale

 › Articulation directe avec la recherche 
actuelle en science politique, en géographie 
ou en sciences de gestion

 › 40 % des cours assurés par des 
professionnels des secteurs public et 
associatif

 › Participation forte à des réseaux d’acteurs 
publics et parapublics du sport

 › Ressources documentaires en ligne et 
bibliothèque spécialisées

Possibilité 
(sur partenariat) d’un 
parcours en management 
public international
Pré-professionnalisation en mission 
d’échange européenne (ONG, mouvement 
olympique, fédérations sportives 
internationales...) ou en mission de 
coopération (Maroc, Tunisie, Sénégal...)



Diplôme
 › Master

Discipline et domaine
 › Sciences et techniques des activités 
physiques et sportives (STAPS)

Mention
 › Management du sport

Parcours
 › Gouvernance du sport et développement 
territorial

Conditions d’accès
Pré-requis en formation initiale :
 › Master 1

 - Titulaires d’une licence 3 STAPS, 
management du sport

 - Titulaires d’une licence 3 droit, sciences 
économiques, géographie...

 - Sportifs de haut niveau/sportifs 
professionnels

 › Master 2
 - Titulaires d’un master 1 STAPS, 
management du sport

 - Titulaires d’un master 1 de droit, de 
sciences économiques, géographie...

 - Sportifs de haut niveau/sportifs 
professionnels

Pré-requis en formation continue
 › Candidats ayant interrompu leurs études 
depuis au moins 2 ans : fonctionnaires, 
contractuels, salariés du privé, profession 
libérale, indépendant, demandeurs 
d’emploi remplissant les conditions de 
candidature ou demandant à bénéficier 
de VAE ou VAPP

Durée et organisation de la formation
 › 2 ans en 4 semestres (3 semestres de 
cours et dernier semestre de stage) 
 

Césure possible entre le M1 et le M2 pour 
une année à l’étranger ou en activité 
professionnelle

 › Présentiel : environ 400h en M1 et 250h 
en M2 / + stages et travail personnel.

 › La réalisation de projets conduits en 
équipe fait partie intégrante de la 
formation et de l’évaluation.

Organisation des enseignements
 › Cours magistraux, travaux dirigés et 
projets collectifs

Contrôle des connaissances
 › Contrôle continu et examens terminaux
 › Soutenance de mémoire

Modalités particulières
 › Dispositifs de validation des acquis 
(VAE, VAPP) permettant de raccourcir les 
parcours de formation des professionnels 
en reprise d’études

 › Aménagements d’études possibles via 
l’élaboration d’un contrat pédagogique 
pour les étudiants à besoins 
spécifiques (athlètes de haut niveau 
ou professionnels, adultes en reprise 
d’études, étudiants en situation de 
handicap…)

Nombre de places
 › M1 : 25 
 › M2 : 15

Nombre de candidats
 › environ 90 demandes en M1  
environ 25 demandes en M2

Carte d’identité de la formation



www.u-bordeaux.fr/formation

En savoir +

Infos pratiques

Lieu de la formation
Faculté des STAPS
Campus universitaire
12 avenue Camille Jullian
33600 Pessac
Accès > tram B :  
arrêt Montaigne-Montesquieu

Inscription
Candidature en M1 sur Apoflux vers le mois 
de mai. 
>Passage automatique en M2 pour 
les étudiants lauréats du M1 (sinon 
redoublement)
>Candidature en M2 par Apoflux pour les 
étudiants provenant d’un autre parcours 
(de l’université de Bordeaux ou d’une autre 
université).

Contacts

Responsables pédagogiques
 › André Suchet 
Maitre de conférences 
andre.suchet@u-bordeaux.fr

 › Jean-Francois Loudcher 
Professeur des universités 
jean-francois.loudcher@u-bordeaux.fr

Service scolarité
 › master.gsdte@u-bordeaux.fr 
05 56 84 52 28

Service de la formation continue
 › formation.continuesh@u-bordeaux.fr 
05 57 57 31 95 

N
ov

em
br

e 
20

18
- 

ré
al

is
at

io
n 

: d
ir

ec
ti

on
 d

e 
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

- 
cr

éd
it

 p
ho

to
  c

ou
ve

rt
ur

e 
: ©

 L
io

ne
l L

iz
et

, u
ni

ve
rs

it
é 

de
 B

or
de

au
x

Publications majeures
Honta, M. (2010). Gouverner le sport. Action publique et territoires. Presses universitaires de 
Grenoble.

Loudcher, J.-F. (2015). Le «système» Minjoz au prisme de la politique sportive municipale de 
Besançon (1945-1959) : un gouvernement de compromis particulier. French Politics, Culture & 
Society, 33(3), pp. 24-46.

Augustin, J.-P., Suchet, A. & Callède, J.-P. (Eds.). (2017). Politiques sportives, relations sociales 
et action collective. Numéro de Sciences de la Société, 101. 
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